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Maître PERILLAUD Laurent

Notaires Associés

16700 RUFFEC

Aussac-Vadalle, le 17 mai 2013

Objet : Déclaration d’Intention d’Aliéner – Vente FORSDICK Louise

Maître,

Comme suite à votre courriel du 17 mai, nous confirmant la décision de M. LACOMME Francis, l’acquéreur des biens objets de la Déclaration d’Intention d’Aliéner, dans la vente d’une surface de 300 m² environ, à détacher de la parcelle B 579 (comme précisé dans la délibération 2012-12-2 du 11 juin 2012) au prix de 2 300,00 € TTC (hors frais de notaire).

Je vous informe de ma décision de ne pas préempter pour cette parcelle.

Je vous remercie de vous mettre en rapport avec Maître MILAN Julien (Notaire à Montignac sur Charente) pour l’accomplissement des actes de vente comme indiqué ci-dessus.

Je vous prie d’agréer, Maître, en mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr

_1058938084

